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Arrêté no l2024liMPEM modifiant certaines dispositions de l'arrêté no 63212022/ÿIPEM en

et de l'arrêté no 016512007/MPEM du2l janvier 2007, portant composition et fonctionnement
de la Commission Consultative de Transaction pour la pêche artisanale et côtière à Nouakchott

Le Ministre des Pêches et de l'Economie Maritime ;

Vu la loi no 2015 - 017 du 29 Juillet 2015, portant Code des Pêches Maritimes ;

Vu le décret no157 - 2007 du 06 septembre 2007 , relatif au Conseil des Ministles et 4ux.attributions
1,, D-^-^i^* \,{i-i-+-^ ^+ ,l^^ \,{:-;-+-^- :i§tr?tl +$ ''' iiisg.r?rt, +! r i
du Premier Ministre et des Ministres ;du l'remler lvlmlstre et des lvllrustres ;

Vu le décret n" 119-2023 du 04 juillet 2023, portant nomination des membres du Gouvemement ;

Vu le décret no 2ll-2017 du29 mai 2017. fixant les attributions du Ministre des Pêches et de
l'Economie Maritime et l'organisation de l'Administration Centrale de son Département ;

- Vu l'arrêté n" 63212022IMPEM du 14 juillet 2022, fixant la composition et les attributions de la
Commission de Transaction.

- Vu l'arrêté n" 016512007|MPEM du24janvier 2007, portant composition et fonctionnement de la
Commission Consultative de Transaction pour la pêche artisanale et côtière à Nouakchott.

ARRÊTN

Article Premier : Certaines dispositions de l'arrêt é n" 632l2022lMPEMdu 14 juillet 2022,fixant la
composition et les attributions âe la Commission de Transaction et de l'arrêté n" 016512007/MPEM
dt 24 janvier 2007, portant composition et fonctiônnement de la Commission Consultative de

Transaction pour la pêche artisanale et côtière à Nouakchott sont modifiées ainsi qu'il suit :

Article 2 (nouveau) : La Commission de Trânsactions est composée comme suit :

A. Pour la pêche hauturière :

Président : le Secrétaire Général du Ministère des Pêches et de l'Economie Maritime ou son
représentant

Membres:
Le Commandant de la Garde Côtes Mauritanienne ou son représentant ;

- Le Directeur d'Aménagement des Ressources et des Etudes (DARE) ;

- Le Directeur de la Pêche Hauturière et Côtière ou son représentant ;

- Le Secrétaire Permanent de l'Observatoire Economique et Social des Pêches (OESP) ;

- Le Directeur Général du Trésor et de la Comptabilité Publique ou son représentant ;

- Le Directeur Général des Douanes ou son représentant ;

- Un représentant de l'Institut Mauritanien de Recherches Océanographiques et des Pêches

(TMROP);

- Un représentant de l'Office National d'Inspection Sanitaire des Produits de Pêche et de

l'Aquaculture (ONISPA) ;

- Un représentant de la Société Mauritanienne de Commercialisation de Poisson (SMCP).
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date du 1 2022,,fixant la composition et les attributions de la Commission de Transaction



B. Pour la pêche artisanale et côtière :

Président : le Secrétaire Général du Ministère des Pêches et de l'Economie Maritime ou son

représentant

Membres:
- Le Commandant de la Garde Côtes Mauritanienne ou son représentant ;

- Le Directeur de la Pêche Hauturière et Côtière ;

- Le Secrétaire Permanent de l'Observatoire Economique et Social des Pêches (OESP) ;

- Les chefs d'antennes présents à Nouakchott ;

Article 2 : Sont abrogées toutes les dispositions antérieures contraires au présent anêté, notamment
celles de l'arrêté n" 632/202244PEM en date du 14 juillet 2022, frxant la composition et les

attributions de la Commission de Transaction et celles de l'arrêté n" 016512007/I\4PEM du24 janvier
2007, portant composition et fonctionnement de la Commission Consultative de Transaction pour la
pêche artisanale et côtière à Nouakchott.

Article 3 : Le Secrétaire Général du Ministère des Pêches et de l'Economie Maritime et le
Commandant de la Garde Côtes Mauritanienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent arcêté, qui sera publié au Journal Officiel de la République Islamique de

Mauritanie.

2 0 }llAI 202r Fait à Nouakchott, le

Moctar Alhousseynou LAM
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